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ART. 3, — Les dispositions de la pré-
sente convention ne seront applicables à 
une colonie, possession ou pro tec tora t que 
dans le cas où une notification à cet effet 
serai t donnée en son nom au Conseil fédéral 
suisse par le Gouvernement métropoli tain. 

ART. 4. — La présenté convention sera 
ratifiée et les ratif ications en' seront dépo-
sées le 31 décembre 1908, au plus t a rd , 
auprès du Conseil fédéral suisse. 

Il sera dressé de ce dépôt un procès-
verbal, dont une copie, certifiée conforme, 
sera remise par la voie diplomat ique à 
chacun des E t a t s cont rac tants . 

La présente convention entrera en vi-
gueur t rois ans après la clôture du procès-
verbal de dépôt. 

ART. 5. — Les E t a t s non signataires 
'de la présente convention sont admis à 
déclarer leur adhésion par un acte adressé 
au Conseil fédéral suisse, qui le fera con-
naî t re à chacun des autres E t a t s contrac 
t an t s . 

Le délai prévu par l 'article 4 pour la 
mise en vigueur de la présente convention 
est porté à cinq ans pour les E t a t s non 
signataires, ainsi que pour les colonies, 
possessions ou protectorats , à compter de 
la notification de leur adhésion. 

ART. 6. — La présente convention ne 
pourra pas être dénoncée soit par les E t a t s 
Signataires, soit par les E ta t s , colonies, pos-
sessions ou protec tora ts qui adhéreraient 
ul tér ieurement , avan t l 'expirat ion d 'un dé 
lai de cinq ans à par t i r de la clôture du 
procès-verbal de dépôt des ratifications. 

Elle pourra ensuite être dénoncée d 'an-
née en année. 

La dénonciation n 'aura d 'effet qu 'un an 
après qu'elle aura été adressée par écrit 
au Conseil fédéral suisse par le Gouver-
nement intéressé, ou, s'il s 'agit d 'une co-
lonie, possession ou protectorat , par le Gou-
vernement métropolitain; le Conseil fédéral 
la communiquera immédia tement au Gou-
vernement de chacun des autres E t a t s con-
t rac tan ts . 

La dénonciation n 'aura d 'effet qu 'à l'é-
gard de l 'E t a t , colonie, possession ou pro-
tec tora t au nom de qui elle aura été adressée. 

E n foi de quoi, les Plénipotentiaires ont 
signé la présente Convention. 

Fa i t à Berne, le vingt-six septembre mil 
neuf cent six, en un seul exemplaire, qui 
demeuiera déposé aux archives de la Con-
fédérat ion suisse et dont une copie, certi-

fiée conforme, sera remise par la voie di-
plomat ique à chacun des E t a t s contrac-
t an t s . 
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Questo disegno di legge sarà vo ta to poi 
a scrutinio segreto. 

Seguilo della discussione del disegno di Le^ge : 
« Provvediiìienii per gii Istituii di emiss ione 
e la circolazione dei biglietti di banca e 
di Slato e riduzione di tasse su^li a art 
commerciali » . 

P E E S I D E N T E . Passiamo ora al seguito 
della discussione del disegno di legge: Prov-
vediment i per gli I s t i tu t i di emissione e i a 
circolazione dei biglietti di banca e d i s t a t o 
e r iduzione di tasse sugli affari commer-
ciali. 

Spet ta di par lare all 'onorevole -Socco, 
al quale rivolgerei la preghiera di occuparsi 
nel suo discorso, se lo crede, anche degli 
emendament i ohe ha presentati . 

R O C C O . Mi è grato in ques ta occasione 
di constatare l 'eccellente situazione degli 
I s t i tu t i di emissione, grazie ai provve-
dimenti ado t ta t i , con ma tu ra circospezione, 
dalle precedent i leggi, e grazie ancora alle 
sagge amministrazioni, cui furono confi-
date le loro sorti.i 

Le condizioni della Banca d ' I ta l ia , messe 
in rappor to con quelle del maggiore is t i tu to 
meridionale, sono anche migliori dal pun to 
di vista, sia della riduzione della circola-
zione fiduciaria nei confini della legge, sia 
dei r isul tat i delle smobiljzzazioni delle 
par t i te non consentite dal l 'a t to bancario 
del 1893. Bisogna tener conto però, da una 
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